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COMITÉ SOCIAL D ADMINISTRATION LOCAL DE LA MAYENNE DU 16/01/2024 

EMPLOIS 2024 – ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Cette session a fait l’objet d’une précédente convocation pour le 09/01/2024. Celle-ci a fait l’objet
d’un  boycott par tous les représentants du personnel, en raison des points sensibles inscrits à l’ordre
du  jour  concernant  les  emplois  2024  issus  du  PLF  2024  et  l’adoption  attendue  du  règlement
intérieur du COMITE SOCIAL D’ADMINISTRATION LOCAL (CSAL) et de sa FORMATION
SPECIALISEE (FS) (ex CHS-CT).

- Approbation des PV des CSAL du 10/10/2023 et du 17/10/2023     ;

- EMPLOIS 2024 :

Le PLF 2024 a prévu la suppression de 200 emplois à la DGFIP. Celle-ci bénéficie toutefois
de transferts d’emplois au titre des taxes douanières, des taxes d’urbanisme et de la création des
centres de gestion foncière à hauteur de 348 emplois. C’est ainsi la première fois que la DGFIP
connaît une évolution positive de 148 emplois.

Ceci  autorise  un  redéploiement  de  590 emplois  sur  le  plan  national,  et,  permet  notamment  de
renforcer au niveau des directions territoriales la lutte contre la fraude fiscale (217), les missions
d’audit et de contrôle de gestion (30), et certaines missions fragiles dans des directions de petite
taille (25).

Après appréciation des ratio emplois/charges des différents services par la DDFIP, la déclinaison au
plan local se traduit par un solde de 5 suppressions nettes d’emplois :
- Implantation d’un A en Direction (contrôle de gestion) du fait de la réforme de la responsabilité
des gestionnaires publics ;
- Suppression d’un B au SIE, d’un B au SIP et d’un B au CH-AMENDES ;
- Suppression d’un B géomètre au SDIF (dans le cadre de la Gestion Prévisionnelle des Emplois,
des Effectifs et des Comptétences GPEEC) ;
- Suppression d’un C au SGC CHATEAU-GONTIER et d’un C à l’EDR.

REDEPLOIEMENTS INTERNES :

Dans le cadre du transfert des taxes d’urbanisme, création d’un B au SDIF et suppression d’un B en
Direction (départ en retraite non remplacé) ;
Une régularisation en Contrôle Fiscal avec la création d’un poste B en BCR et la suppression d’un
B sur le PCRP .

Avis du CSAL     : pour 0,   contre 7  , abstention 0     .  
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- ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR     (RI)  :

Le RI est en quelque sorte la règle du jeu des CSAL et de sa FS. Ce RI type a fait l’objet de
négociations  entre  l’administration  et  les  OS  au  niveau  national.  L’administration  centrale  a
cependant refusé d’y inscrire des évolutions légitimes nécessaires au bon fonctionnement de cette
instance paritaire, organe principal du dialogue social local. La FS du CSAL de la DDFIP DE LA
MAYENNE  a  soumis  des  propositions  de  rectifications  au  RI  lors  de  la  dernière  session  du
05/12/2023, afin d’améliorer sensiblement ce dernier et de permettre aux représentants locaux du
personnel de défendre au mieux les intérêts des agents de la DDFIP dans un environnement toujours
plus complexe. Or, pendant ce CSAL du 16 janvier 2024, lors de la relecture des propositions faites
en local, il s’est avéré qu’aucune modification ne serait finalement intégrée au RI comme au
niveau central. 
La Direction s’est engagée à les soumettre à la DGFIP. Ces propositions pourraient être intégrées au
sein de la circulaire d’application locale du RI du CSAL et de sa FS. Pourquoi ne pas les intégrer
directement au RI?

Avis du CSAL     : pour 0,   contre 7  , abstention 0     .  

- QUESTIONS DIVERSES :

Demande de replacement de l’accès au REGISTRE HYGIENE SECURITE dématérialisé en
page d’accueil d’ULYSSE 53 ;

Problème de sécurité au SDIF : Revoir l’accès des agents extérieurs au site de MAC 
DONALD au cabinet médical du MEDECIN DE PREVENTION  pour éviter le déverrouillage 
permanent de l’accès sécurisé, possibilité d’installer un système combinant code et puce ;

Problème de chauffage sur Mayenne qui devrait être résolu avec le raccordement à venir au 
réseau de chauffage urbain ;

Chauffage sur Mac Donald : Il faudrait envisager sérieusement des travaux d’isolation à 
défaut de solutions pour résoudre des problèmes récurrents malgré le raccordement au réseau 
urbain ;

Les chauffe-eau ne seront pas réactivés, même pendant les périodes particulièrement froides.

Les PC PORTABLES devront être emportés chaque soir par les agents équipés, afin de 
permettre d’activer le plan de continuation des services publics, notamment en cas d’intempérie, de 
pandémie ou encore de problèmes de sécurité. Une note devrait être transmise en ce sens 
prochainement.
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